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Les fondamentaux du management 
2 jours 14 heures 

Programme de formation 

 

 
Public visé 
Chefs d'entreprise, futurs managers, managers débutants ou intermédiaires, chefs d'équipes 
Toute personne voulant s'initier au management 

 

Pré-requis 
Aucun Pré-requis 

 
 

Objectifs pédagogiques 
Acquérir les compétences et les outils indispensables pour diriger une équipe avec efficacité, en se 
concentrant sur les rôles et les responsabilités du manager. 

 
 

Description  / Contenu 
Activité 1 : Se connaitre en tant que manager 
− Découvrir l’approche de la méthode DISC 
− Identifier mon profil managérial DISC 
− Être conscient de ses forces et faiblesses 
− Explorer les styles de management 

 
Activité 2 : Mieux connaître ses collaborateurs pour mieux manager 
− Identifier les styles DISC de ses collaborateurs  
− Adopter la bonne posture en fonction de votre équipe 

 
Activité 3 : Communiquer avec son équipe   
− Utiliser les leviers de motivation dans la relation managériale 
− Les bases de la communication : écoute active et feedback... 
− Outil : méthode DESC 

 
Activité 4 : Développer des compétences managériales   
− Mener différents types d’entretiens   
− Organiser et animer le collectif 

 
 

Modalités pédagogiques 
• Avant : un questionnaire de positionnement 
• Pendant : Méthode active avec alternance d'apports théoriques et d'exercices, des mises en 

situation et des échanges interactifs d'expériences. 
• Après : un questionnaire de positionnement post formation, une enquête de satisfaction 
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Moyens et supports pédagogiques 

• Support de type "diaporama" 
• Accès aux ressources liées à l'actualité sur notre site internet bakertilly.fr 

 
 

Modalités d’évaluation et de suivi 
• Quiz d'évaluation des acquis de connaissances 
• Enquête de satisfaction 
• Attestation d'assiduité et des acquis de connaissances (sous réserve du respect des méthodes et 

modalités réalisées) 


